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Orléans, le 20 février 2012 
 
 
 

En région Centre, plus de 92 projets verront le jour grâce aux fonds 

européens et au Contrat de projets Etat-Région 

 

Le 16 février 2012, les membres du comité de programation régional des subventions européennes et des 

crédits du contrat de projets Etat-Région ont sélectionné 92 projets, qui bénéficieront de 11,6 millions 

d’euros de l’Union européenne, de l’Etat et du Conseil régional. 

 Plus de 2 millions d’euros du fonds européen de développement régional (FEDER) ont été 

alloués à 25 projets. 

 1,4 millions d’euros du fonds social européen (FSE) ont été accordés à 15 projets. 

 179 400 euros du fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) ont été 

attribués à 6 projets. 

 8 millions d’euros ont été consacrés à 46 projets dans le cadre du Contrat de projets Etat-

Région (CPER). 

 

Parmi les projets sélectionnés, 

 

 ceux de l’Association des pupilles de l’enseignement public du LOIRET et du syndicat 

intercommunal  DU BASSIN DU FUSAIN 

 

 

Le prochain comité de programmation aura lieu le 10 mai 2012.Retrouvez tous les projets financés par les 

fonds européens sur le site www.europe-centre.eu 
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Cap vers l’emploi des jeunes ! 

 

L’Association Départementale des Pupilles de 

l’Enseignement Public du Loiret (AD PEP 45) 

aide les jeunes en difficulté.  

Le dispositif « Action de construction de 

projet », engagé par l’association depuis 1996, 

vise à accompagner de jeunes handicapés dans la 

construction de leur projet professionnel. 

 

Il favorise l’emploi des jeunes inscrits dans les 

établissements spécialisés du réseau AD PEP 45. 

35 jeunes de 16 à 20 ans bénéficieront ainsi 

d’une année de formation adaptée alliant 

enseignements techniques, stages en entreprises 

et processus de  remobilisation et de 

redynamisation. (crédit photo : AD PEP 45)                             

 

Au programme pour ces jeunes, près de 800 heures en entreprise et 380 heures en centre de formation ! 

Cette action permet d’accompagner les jeunes de façon individualisée et de contribuer à leur insertion 

professionnelle en milieu ordinaire via un contrat d’apprentissage ou un contrat de travail. 

 

Soutenue à hauteur de 50 % par le Fonds Social Européen (FSE), cette initiative mobilise 

10 établissements et services spécialisés du Loiret et de Loir-et-Cher pour un coût total de 164 465 euros.  

 

 

 

Protéger les ressources en eaux  

 

Le bassin versant du Fusain se situe à cheval sur les 

départements du Loiret et de la Seine-et-Marne. 

Il fait aujourd’hui l’objet de prélèvements pour 

l’irrigation agricole, à l’aide de forages situés à 

proximité immédiate du cours d’eau.  

Ces forages impactent le débit du Fusain et nuisent à la 

qualité de ses eaux.  

Le projet porté par le syndicat intercommunal 

d’aménagement du bassin du Fusain vise à réduire 

l’impact du prélèvement actuel par l’éloignement des 

forages du lit du cours d’eau.  

Outre la préservation de la ressource en eau, objectif 

prioritaire du programme opérationnel (crédit photo : 

Emmanuel Rogue)  FEDER, cette action permettra de protéger l’écosystème du bassin du Fusain. Elle 

s’inscrit dans un cadre plus large de protection et de valorisation des ressources naturelles. 

 
Ce projet d’un coût total de 962 274 € est cofinancé à hauteur de 40% par le Fonds européen de 

développement régional, de 10% par le Conseil général du Loiret et de 22% par l’Agence de l’eau Seine 

Normandie.  
 

 


